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préfet du département de la Marne 

  

Vu: 
= Le code de l’environnement et notamment son titre Ler du livre V 
+ la nomenclature des installations classées 

= la demande présentée le 8 février 2008 par la société FM Logistic, dont le siège social est situé ZI rue de 
l'Europe, BP 80236, 57372 PHALSROURG, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une plate forme 

logistique dédiée à l’entreposage et le conditionnement de marchandises destinées aux grandes surfaces 
d'une capacité maximale de 1 503 350 m3 sur Le (erritoire de la commune de St Martin sur le Pré, à 
l'adresse Zone d'activité éco-industriclle 51520 Recy St Martin sur le Pré. 

- la recevabilité de la Drire en date du 12 février 2008 , 

= la décision en date du 13 février 2008 du président du tribumal administratif de Châlons en champagne 
portant désignation du commissaire-enquêteur 

= l'arrêté préfectoral en date du 26 février 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
durée d’un mois du 31 mars au 30 avril 2008 inclus, sur Le Lerritoire des communes de S1 Martin sur le Pré, 
Châlons en champagne, Fagnières, Juvigny, La Veuve, St Gibrien et Recy. 

= Paccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'a 
= le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 
2 les avis émis par les conseils municipaux des communes de St Martin sur le Pré et Fagnières 
= les avis exprimés par les différents services el organismes consultés 
2 le rapport ec les propositions en date du 25 novembre 2008 de l'inspection des installations classées 
= la convention de rejet dans le réseau collectif d'eaux pluviales en date du 8 décembre 2008 
= l'avis favorable en date du 11 décembre 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 

le projet d'arrêté porté le 16 décembre 2008 à la connaissance du demandeur 
les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier du 22 décembre 2008 

    

      

is au public 

  

  

        

CONSIDERANT que : 

= les dangers où inconvénients, que présentent l'installation, peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

= les éléments présentés lors de l'instruction tiennent compte des meilleures technologies disponibles, de là 
qualité et de la vocation des milieux environnants 

     

  

= les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le rue de Jess 51036 CHALONS-EN CHAMPAGNE CEDEX - Téléphone 03 26 26 10 10 
anna pre sou fr



  

Sur proposition de Mme la directrice régionale de l'industrie, de la recherche et de l’environnement de 
Champagne Ardenne 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTER DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALE: 
  

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION    

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société FM LOGISTIC dont le siège social est situé ZI rue de l'Europe BP 80236 57372 PHALSBOURG est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de .ST MARTIN SUR LE PRÈ, Zone d'activité éco-industriclle 51520 RECY SAINT MARTIN SUR LE PRE, 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

  

Les prescriptions suivantes relatives au projet initial portant sur un entrepôt constitué de 12 cellules de stockage 
sont abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté : 

  

Références des 
articles dont les 
prescriptions sont 
supprimées où 

modifiées | 
Totalité des Abrogation et remplacement par les 
dispositions de l'arrêté ns du présent arrêté 

Nature des modifications (suppression, 
modification, ajout de prescriptions) 
Références des articles correspondants du 
présent arrêté 

Références des arrêtés 
préfectoraux antérieurs 

  

Arrêté du 5 avril 2007 

  

  

Artiele 1.1.2.3 - Ajout de prescriptions 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont complétées par les prescriptions archéologiques prévues par 
arrété n°2006/015 du 12 janvier 2006 modifié par l'arrêté n°2006/213 du 2 août 2006 et l'arrêté n°2007/354 du 
28 août 2007 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. 

 



CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 
  

n° 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      supérieure à 100 m°.     

rubrique Régime Désignation Caractéristiques de l'installation | R.A. (km) 

| | | Slockage de produits divers étiquetés 
Emploï ou odkage de subsnees et préparations ts |RA6 12, RAS, ou KA9/26/2728 

j tqs sos an toleprete et supérieure 
MILTO) LAS à201 Quantité totale 500 1 

| Slockage de produits divers étiquetés | 
Emploi ou stockage de substances et péparaions tt | RÉ 1, ROB, où RA926/2728 

nni26) [as [roses guise quantité tue présent supéeure 1 
im Cantal =50t 

SR pad er ue RAS LORS, ROVAAIRANRES, où , Emploi ou t6tag de abaucese préparations tonique | " 
vaae) [as solides, la quantité totale présente étant supérieure à 200 AREAS à 

Quantité tatale =5001 Sage de rois en ARS 
ia [RAR RS RMNEPSRAURES, eu n Enpii ou scie de substances prépartns tiques 

MES |A8 liquides, la quantité totale étant supérieure à 200t RARES, 4 

| Qui le =s00 _] 
Sichuse de rois es GERS RS REA RS, ROSIAMRARES ou 

. Dés de produits agropharmacetiques, quantité |RABRESIAARS 
Ussaex JAS susceptible d'être présente étant supérieure ou égale à 500 2 

Quantité totale =5001 

F— Sicchage rem dE subsIecs ou préparaqons men 
Aer pourl'emiromement ds iques poules | Sage de produits dives qu 

amie [as Jonmameramaiques iravntté toute scetlle d'êre | 50 : 
préele dnérr n éae à 200 eee von 

- Rae de rod de Re Stockage a emploi de sans duperserpour [RER RE" 8 
uma [as [rememenener tqs pure eme | ï 

quant tte suscepliie tr présent nt up | ant tou Le uanttéouie 10e 
| Stockage de produits divers ecnaionné en aérosls (sosméiques, 

Stage en réverrois manucure gaz im  ésoorsats d'intérieur, produits 
ac Las ue quai taie snceébe d'ére présente dut |neñoyage..) ü 

spé à 204 
Quantité totale=800t 

Era TE TE EE 6 Dane | Sage de rod ave 100 DT 
Eee Lx de iphényimétans MDP, quaté tou secible 1 

Aer préset lt pure où pale à 20, Qusnttétttesôt ré nte éin D d a ù c | 
Fabrication, emploi eu stockage de substances ou SE 

rome) | préparls conburants, I unité ucspibe d'êre | 3 
° présente dan er à 200 nur 

Stockage de uies des que 
Stockage en réseirs manufcurés de ques ID. RL RIZ RS où RIT (produits 

mw20 [a Fam reprenant une mac équivalente to | d'etre, désfectms. [2 

  

Ce totale= 5000 m°     
 



  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

      

  

    

  

    

   
  

  

  

      

  

  

  

  

    

. Siockage de solides divers étiquelés à Englo ou stockage de slide lement iimmables a 
PR i 

pe L Quantité totale=1000 

Stockage de ère, produit ousbvances combats 
isa [a co aa à ON dns de GE | 1 cest 30 4672122940 | 1 

Gi SRE oIE UE 
ii [a achat, ral maires itunes quant tte i 

cpl d'êepésee dant supérieure où él À 00 _ | Quant tale» 3001 
Dépôt d'allumétes chiiques à l'ecspion de colesnon- k = 

se là dites de sûreté qui sont visées à la rubrique 1450. Stochago d'aliments de tre ; 
l sé pee d'être présente étant Qnitoute=not 

= _ Siockages de produits divers scolaires, 
Dépôis de bis papier, arton ou matériaux combles |plees vides, 

1201 # analogues, la quantité stockée étant supéricure à 20 000 n À 

l _ Quantité totale= 25 000 m? L 
nil ou da eq dE Den = 

dre pd A ue dede | Scie derodus ren à ue 
30% mas à moins de 702 icique mois de 70% es nn 

to [a Shosphotique, afrique dus de 25% cxydes ao, [ane (roduisdenelyags, |; 
anhydride phosphorique, oxydes de soufre, préparations à gent 
base ace acte d'anhyérideaeétique. : 

| La quantité totale présente étant supérieure à 250t. Ga At 20 

Re a des nune [Re RRnelet 
16081 || le liquide renfermant plus de 20 % en poids. de en) Fe 1 
e d’hydroxyde de sodium ou de potassium, er 

a art or pret ant uéiue à 250 Quant 00e 
Siege deb ot d'in als EE | than d'alors ADR 

. Ne tuer unité ockc de proditdat ee | 'lco) 
255209 l'A alcoamétrique volumique est supérieur à 10%, susceptible h 

L d'être présente étant supérieure ou égale à 500 m° Quantité totale= 1000 m} >. 
Siostape de pomèes (ras 

Stockage de polymères (maires plastiques, uouishos, | laniques caoutehous éhstomèes, 
mea |A sombres réhes adhésif yaélques volume |réineret ah sms) |2 

re GR Ba pére à 100 n° 
| _ lou 20000 m 
SRE Er do SU ro te ana ca composé de pahyères (maire lstiques 
Caouehoues, sombres és a adhésif sy) à | Stockage de produits y, mouse de 
Ft véolre ou expae ll que mousse de to, de | ex oljayrne, 

Fute | |A polyuréthane, de polystyrène, ete. Fe 
Le rolume cable d'êe Sc dat spérieur ou ét à | Quantité tte 2000 
2000 n° 

SRE EC 20 a ou 
ani compose de palmes (maires pl Sd 

26621 |A éaouiehoucs, dastomières résines et adhésifs mnthéiques), | euoU series hygléniques, 2 
Sans es autres es à pour es reumaique, Ie vole À son? 

__ [susceptible d'être stocké étant supérieur ou égal à 10 000 m° RO 
Frans reroupement in, déssembie, rem en ut | pa ER 
d'équipements électriques et élcironiqnes mis au rebut Le | ReBroupement d'EE patent je 

ne À volumé susceptible d'être entreposé étant st à 1000 1 
“RS a RES ee Quantité totalc= 10 000 m? 

Install de rfgtation où 6e compression nina [ao Pouces 
sx. là Ar resons eleves supers à 10 Pa compimant | Peur cote NN | 

| ou utilisant des fluides non inflammables et non toxiques, la PR # 
puisse dorée ant apres à DDR. Re one BE 

= SRE d'en comes ee d'a 
Lune [ne [edeirans éromputéomaumenreeme | - |           
     



  

dans lesquels la teneur en a70te due au nitrate d'ammontumn 
es 

de 15,75% en poids au moins sans limitation de teneur en 
matières combustibles ; 

  

+ comprise entre 15,75% et 24,5% en poids et qui soit 
contiennent au maximum 0,4% de matières organiques où 
combustibles au total, soit sont conformes aux exigences de 
l'annexe I1-2(*) du réglement européen. 

Engrais simples et composés solides à base de nitrate 
d'ammonium dens lesquels a tencur en azote due au nitrate 
d'ammonium est + 

upérieure à 24,5% en poids, et qui sont conformes aux 
igences de l'annexe 11-2 (+) du règlement européen (°*) ; 

« supérieure à 15,75% en poids pour les mélanges de nitrate 
d'ammenium et de sulfate d’ammonium et qui sont 
conformes aux exigences de l'annexe H11-2(*) du rèslement 
européen. 

  

La quantité totale d'engrais répondant à au moins un des 
deux critères Lou I ci-dessus susccptible d'être présente 
étant supérieure ou égale à 5001, mais inféricure à 12501   

Stockage de produits divers à base de 
nitrate d'ammonum et correspondant 
aux classes ou II (engrais gazon, 
engrais pour plantes... 

Quantité totale= 500 

  TT Engrais simples et composés soldes à buse de nirate 
d'ammonium ne répondant pas aux critères Lou IT (engrais 
simples ct engrais composés non susceptibles de subir un 
décomposition aut 

  

Stockage de produits divers à base de 
nitrate d'ammonium et correspondant 
A la classe ILI (engrais potager, engrais 

  

        où de la biomasse, la puissance thermique maximale des 
installations étant inférieure à 2MW   

1331(*) pc azote duc au nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5%). gazon, engrais pour les plantes, …) 

La quantité lotale d'engrais susceptible d'être présente étant | Quantité totale=15001 
supérieure où égale à 12504 
RE TS SN S 
seu où en mélange du uma, es gaz de péirole | Combusibie: gaz naturel 
hiquéfiés, du ul lmestique, du charbon, des ous leurs | Chair principale :2 chaudières 

agon2 [De louée le binmasss, puisses thermique maimale des | Cullrie secondaire : 2 chaudires 
instalhtions ét aupérieur à 2MW, mas nfreur à 20 
MW Puisince totle= 5 MW 

Acier de charge accumulateurs puisance maxime [PER def Op 
2925 D de courant confinu utilisable pour cette opération étant 7 ° 

LI RAD [ruiner toute = 800kw 
Hnsaltions de com Por comment RENE, na 
ROSE [miens 

Zo6a [ac [gérés au ou domestique, du carbon, des fous tours TOO Gene de 200 

Puissance totale= 100 W   
  

    
À (Autorisation) où AS CAutonsation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration), NC (Non Classé) 

(9) le stockage des matières dangereuses en quantité supérieure au seuil de déclaration n'est possible qu'au sein des cellules 
Suivante 

= pourles rubriques 1111,1131,1155,1158,1172,1173 : cellules 6a,b,c ; 7abic;13wb,c;ia,bc; 1Sa.bie,de 
= pour la rubrique 1331 : cellules 6a.b,c ;7a,b ;13a,bc ;Ma,bie ;15ab,c,dhe 
= pour les rubriques 1432, 1450, 2255 : cellules Ga,b,c ; 7abc;13a,b,c;1da.b,c; 1$abcche. 
= pour les rubriques 1611,1630 : cellules Ga,b,c ; 7a,b,c: 13a.bic;lda.b,c; 15a.b,c,de 
= pour la rubrique 1200 : cellules 6b,c :7bc ; 13a,b ;1da,b ;15a.bicdie 
= pour la rubrique 1412 : cellules 6b,c 37h, ;13a4b : ab ;15abc,de 

  

 



L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenelature des installations classées pour la protection 

des l'environnement 

  

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

[Communes Farcelles | Lieux-dits 
ANT MARTIN SUR LE PRÈ Section Z_Parcelles : 7, 8, 9, 22, 29, 32 - 

Section ZA Parcelles : 5, 58, 60, 228,230 

  

  

  

          

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas 616 mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

CHAPITRE 1.5 - PERIMETRE D'ELOIGNEMEN 

Article 1.5.1 - Définition des zones de protection 

  

Le périmètre de la zone d'exposition aux risques nécessitant une maftrise de l'urbanisation, périmètre résultant 

notamment de l'évaluation des zones d'effets déterminées par l'étude de dangers est circonserit à l'intéricur de 

l'enceinte de l'établissement. 

  

Dans cette zone, l'exploitant n'affecte aucun bâtiment à la présence permanente de tiers 

Article 1.5.2 - Obligations de l'exploitant 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances ct les 1ypes d'occupation 

définis au précédent amicle. En particulier, il n’affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son 

établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 
L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'article 

R512-6 du Code de l'Environnement. Ces éléments porteront sur les projets de modifications de ses 

installations. Ces modifications pourront éventuellement entraîner une révision des zones de protection 
mentionnées précédemment 

  

      

    
 



CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIERES 

   Article 1.6.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2 de 
manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés par les travaux 
permettant : 
= la surveillance et le maintien en sécurité des installations en cas d'événement exceptionnel susceptible 

d'affecter l’environnement, 
= les interventions en cas d’accidents ou de pollution. 

  

   

Article 1.6.2 - Montant des garanties financières 

  

Rubriques Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue pour TE 
_ calcul de l'événement de référence 

Enplot ou seche de SuBsEnces ei préparations nés | $00 
toxiques solides, la quantité toile présente étant 

{supérieure à 20 
inz Emploi ou stockage de subsances et préparations Hs | 500 

toxiques liquides, la quantité totale présente étant 
supérieure à 201 

  

  

I 

  

  

  

  

  

Bit Emploi où socle de Sub Gi préparatns  O0 
éxqes soles, M qundié We présente éunt 
Supérieure à 2001 
  

  

Emploi où stochage de substances et préparations | S001 
toxiques liquides, Ja quantité totale étant supérieure à 
    

  

  

2006 L 
miss Dépôis de produits agrophummaceutiques, la quantité | 300 

susceptible d'être présente étant supérieure où égale à 
00 = « - 

TT Stockage et emplor de substunces où préparations | 1 00 
dangereuses pour l'environnement, très toxiques pour 
les organismes aquatiques, la quantité totale 
susceptible d'être présente élant supérieure où égale à 

LL 200 __ 
dns Stocfage et emploi de substances dangereuses pour | L 700 

d'environnement et toxiques pour les organismes 
aquatiques, la quantité totale susceptible d'être 
présente étant supérieure à S00L 

  

  

TH2T 

  

Stockage en réservoirs mansfemnés de ga7| 800 
inflammables liquéliés, la quantité totale susceptible 
d'être présente étant supérieure à 200 

  

           
  

Montant total des garanties à constituer : 5 088 000 euros. 

Article 1.6.3 - Etablissement des garanties financières 

  

La poursuite de l'exploitation de l’activité du site est subordonnée à la transmission au Préfet : 
- du document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 

l'arrêté ministériel du ler février 1996 modifié ; 
- de la valeur datée du dernier indice publie TPO1. 

    

Article 1.6.4 - Renouvellement des garanties financi 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévue à l'article 1.6.3.



Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du Jer février 

1996. 

Article 1.6.5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est Lenu d'actualiser Le montant des garanties financières et en afteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

= tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP O1 ; 
2 sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) de 

l'indice TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations, 

  

Article 1.6.6 - Révision du montant des garanties financières 

  

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation 
telles que définies à l'article 1.7.1 du présent arrêté. 

Article 1.6.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 
peut entrainer la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 
œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, 
pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, 
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.     

Article 1.6.8 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
= lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 

indirectement les installations soumises à garanties financières, 
où pour là mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 

financières lors d'événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

      

Article 1.6.9 - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise 
en place des garanties financières, cl après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 
normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 
article R512-74 du Code de l'Environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès- 
verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

   



CHaAPiTRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.7.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 

sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.7.2 - Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude de dangers est actualisée à l'occasion de {oute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette uecasion sont 
supportés par l'exploitant. 

  

L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater du 08/02/2008 ou lors de toute évolution des 

procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation. 

Article 1.7.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitatiôn, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
    

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement 

  

Aout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

    

Article 1.7.5 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur doit adresser au préfet une demande 

d'autorisation de changement d’exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacités 

techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties financières. 
  

  

Article 1.7.6 - Cessation d'activité 

   En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne se 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article J..511-1 du code de l’environnement et 

dans tous les cas dans un état compatible avec un usage à vocation industrielle du site. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation 

accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour la remise en état du 
site et comportant notamment : 

   



__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
= des interdictions ou limitations d'accès au site : 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
© ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

  

Des dispositions complémentaires seront éventuellement précisées en Lemps opportun par voie d'arrêté 

complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité.    

CHAPITRE 1.8 - DELAIS ET VOIES DE RI 

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 
2 Par es tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 

SLILI, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le 

as échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

    

   

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation lassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cefte 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 
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CHAPITRE 1.9 - ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueun 
qui le concernent des textes cités ci-dessour 

Dates 

sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 

    

Textes. 
  

01200 Araté du Ai janvier 2008 reltif au registre et à la déclaration annuelle des émissions de 
polluants et de déchets. 
  

[35012008 Arrêté du 15 janvier 2008 concemant le protection contre la foudre de certaines Installations 
chssées 
  

290905 

2090 

Circulaire du 29 septembre 2005 relative aux enfers d'appréciation de Ie démarche de 
maftise des risques d'accidents susceptibles de survenir dans Les établissements dits 

‘« Seveso », visés par l'arrêté du 10 mai 2000 modifié _ | 
Arrêté dus 29 scplembre 2005 modifiant l'arrêté qu 10 mai 2000 modifié relaur à la prévention 
des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes 
dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'envirannement 
soumises à autorisation. 

  

    

  

  

290905 

ETUI) 

“Ar du 29 septembre 2005 FRET évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
&'occurrence, de la einélique, de l'intensité des effets et de In gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de danger des installations classées soumises à autorisation 
“Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations classées 
pour Ia protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°1412 de ia 
nomenclature des installations classées 

  

  

   
  

10G0S Circutaire du 10 juin 200$ relative aux stations classées. 
{Application de l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux installations de combustion souruises à 
déclaration sous Le rubrique n°2910 
  

D50N0Z né el à a prévention des SNS dans LE Ep gouter sou alor 
ous la rubrique 1510 ï 
  

20802 

26070 

Arrêté du 2 mai 2002 retira prescriptions géné applicables ax Insations Elassées 
Soumises à déclaration sous la rubrique n° 1153 "Agro-pharmaceutiques (dépôs de produits), à 
Fexctusion des substances el préparations visées par les rubriques n° [ALI et n° 1150, et des 
liquides inflammables de eatégorie À au sens de La rubrique n° 1430 
Arrété du 26 juillet 200 relatif uux prescriptions générales applicables aux isallations 
“lassées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous a rubrique 
n°1630: soude ou potasse caustique (Fabrication Industrielle, emploi ou stockage de lesives 
de) 

  

  

06/09/00 

[29/05/00 

  

Are du 6 sentembre 2000 1IEHF aux prescriptions générales applicables aux installations 
“ssées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n°1611 : acide acétique à plus de 50% en poids d'ucide, acide chlorhydrique à plus de 20% en 
poids d'acide, ace fomique à plus de 50% en poids d'acide, acide nitrique à plus de 20% 

Anais à moins de 70% en poids d'acide, acide pierique à moins de 70% en poids d'acide, acide 
phosphorique, acide sulfurique à plus de 25% en poids d'acide, antydride phosph 
anhydride acétique (emploi et stockage) _ _ | 
Arrèté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux mstallations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2928 : 
aceumulateurs (ateliers de charge d) 

  

    

  

10500 “Arrèté du 10 maï 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 

‘où des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

    

  

PETPITS Arte du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
“lassées pour I protection de l'environnement soumises à déclaration sous La rubrique 
n°1172 : Dangereux pour l'environnement, À — Très toxique pour Les organismes aquatiques 
stockage et emploi de substances). 
  

23298 ‘Arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
<lassées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1173 
Dangereux pour l'environnement, B - Toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et 

emploi de substances) 

  

  

[Togo Décret n° 98-817 du 11 septembre 1998 relauf aux rendements minimaux et à l'équipement des 
chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 0 MW 

  

DZ     AR&E du 2 KEvrier 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissians de loue nature des installalions classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation   
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2S0797 RE ST 99 pr pe 
Fée put protection de l'environnement soumises à déclaration sous Ia rubrique 
2910 combustion 
  

  

  

  

  

  

2310197 “Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par es installations classées pour la protection de l'environnement" 
100094 “Arrêté du 10 janvier 1994 concemant les engrais simples solides à bnse de nitrates. 
100593 “Arrèté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à 

la législation sur les installations clussées. _ 
HO Arrèté du 31/03/80 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements   réglementés au titre de la L 

des risques d'explosion. 
jsltion sur Les installations classées el susceptibles de présenter 

  

  
  

CHAPITRE 1.10 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les   positions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code   , le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 

  

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des iers sont et demeurent expressément ré 
La présente autorisation ne vaut pas permis de constru 

rés. 
ee.       
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CC _ TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

2 la gestion des effluents et déchets en Fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantité rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 
Aceidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments, 

    

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

cu d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2,2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATTERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filire, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

  

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté 
      

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

Les locaux doivent être maintenus propres et réguliërement nettoyés, notamment de manière à éviter Les amas de 

matières dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

  

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, ete, sont regroupés hors des allées de circulation 

13 

 



  

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,..) : 

_ Les surfaces réservées au stationnement sont plantées à raison d’un arbre de haute tige pour quatre 
places et sont entourées d’un rideau de végétation. 

. Une zone, laissée libre de tout aménagement localisée en zone sud-est et/ou Sud-ouest du site, est 

transformée en prairie fleurie afin de ne pas entraver le développement de la faune et la flore locale. 

= Les clôtures autour du site sont végétalisées. 

    L'éclairage du parking est réalisé au moyen de lampes à sodium, s'allumant via un interrupteur crépuscul 

permettant de rabattre le faisceau lumineux vers Le sol. 

  

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Al 

  

icle 2.5.1 - Déclaration ct rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
   

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'incendie doit notamment être signalé dans un registre 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 - CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans Le présent arrêté, l'inspection des installations classées 

peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués 

à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme, dont Le choix est soumis à son approbation s'il 

agréé à cet effet, pour vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la législation sur les installations 

classées. Les fais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l'exploitant 
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Enregistrements. rapports de contrôle et registres : 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrété sont conserv 

respectivement durant un an, trois ans, et cinq ans à Ia disposition de l'inspection des installations classées qui 

pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 
11 peut être procédé, à tout moment, à la demande de l'inspection des installations classées, de façon inopinée, à 

des prélèvements et analyses dans Les effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de 

mesures de niveaux sonores, Il peut également être demandé le contrôle de l'impact sur le milieu extérieur de 

l'activité de l'entreprise. L'exploitant supporte les frais de ces analyses. 

    

     

CHAPITRE 2.7 - RECAPITULATLE DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jours, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
= tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

= le plan d'opération interne du site, 

        

à dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE   
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère , y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de lechnique de Valorisation, la collecte sélective ct le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

1Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face au variation de débit, température el composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 

installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée 

  Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en 
toute circonstance Ie respect des dispositions du présent arrêté. 

  

    Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclus incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité 

et quantité. 

Art 

  

icle 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

  

Les dispositions appropriées son! prises pour réduire la probal issions accidentelles et pour que les 
rejets comespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception el 
L'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre une surpression inleme 
devrai être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

    Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour préve: 
les envols de poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) el convenablement nelloyées, 
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= les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engezonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-c 

Article 3.1.5 - Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ct les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter Les disposi 
du présent arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d'explasion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

      

    
  

  

CuAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

ILes rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés ct évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, cst conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés 
dans les conduits ou prises d'air avoisinant, 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

   

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

    

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme E 
13284-1) sont respectées. 

ts doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

  

    
        

  

sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter L'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspecteur des installations classées 

  

ILes incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

      
  

  

          

N° de conduit Installation rnccurdées |_ Puissance ou enpacité nbustible 
i 2 chaudières 2,5 MW (271,25) Gaz naturel Chauflage des entrepôts 
2 2 chaudières 2,5 MW (2 125) Gaz naturel Chauffage des entrepôts       
Par application de la circulaire du 10 juin 2005 (Application de l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux 
installations de combustion soumises à déclaration sous la rubrique 2910), les installations de combustion 
relatives au chauffage des bureaux ne peuvent être raccordées à une cheminée commune avec celles dédiées au 
chauffage de l'entrepôt, ces dernières étant distantes de plus de 100 m de la chaufferie principale. 

Article 3.2.3 - Conditions générales de rejet 
  

  

“[Hauteurenm [Diamètre enm | Débit nominal en m3/h Vitesse minimale 
__ d'éjection en m/s 

  

  

Conduit n°1 19 06 5000 5 
Conduitn°2 __ [19 0,6 5000 L 5 
            

Ia hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion doit dépasser 
d’au moins 3 m le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation 

© Articlé 3.2.4 - Rendement des chaudières 

Conformément à l'article 4 du décret du 11 septembre 1998, le rendement des chaudières alimentés par du gaz 
naturel doit atteindre 90%. 
Le pourcentage fixé ci-dessus est réduit de 5% pour les chaudières d'une puissance inférieure ou égale à 2 MW 
produisant de Ja vapeur d'eau ou de l'eau surchauffée à une température supérieure à 1 10°C. 
Les mesures de rendement caractéristique sont effectuées en utilisant les combustibles appropriés et lorsque la 
chaudière fonctionne entre sa puissance nominale et Le tiers de cette valeur 

  

Article 3.2.5 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limies suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) 
après déduction de la vapeur d *eau (gaz secs) ; 

= à une teneur en 02 ou CO2 précisée dans le tableau ci-dessous. 
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Concentration instantanée en mg/m3 Conduite Conduitns? 
Concentration en O2 où CO À de 3% 3 

référence | = 
Poussières — = 5 à 5 

s02 = EI 35 
NOX en équivalent NOZ 150 EU       
  

  

Une mesure des émi 

des installations pu    
   

ions des chaufferies sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la mise en service 
s Lous les 3 ans.     

  

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur 
réception ave les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Article 3.2.6 - Equipements des chaudières 

Les chaudières sont équipées de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

  

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS FT CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L'établissement est raccordé au réseau public en un point d'alimentation afin de couvrir les besoins 
domestiques, le lavage des sols, la protection incendie, les robinets d'incendie armés et les poteaux incendie. 

  

La consommation maximale annuelle d'eau (hors volume destiné à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours) est fixée à : 

= 5 840 m° pour les besoins sanitaires (100 L / personne el par jour) 
= 225 m° pour le lavage des sols 
= 700 m° pour le complément ct la maintenance qu sprinklage 
= 2000 m° pour l'entretien des espaces verts 

soit un total de 8 765 m° ou une consommation quotidienne de 28 m° pour 313 jours travaillés. 

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d'eau potable ct des milieux de prélèvement 

Le point de raccordement au réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion et d’un compteur. Le 
dispositif fait l'objet d'un contrôle semestriel par le gestionnaire de réseau. Quant au compteur, ee dernier fa 
l'objet d'un relevé hebdomadaire. 
Les relevés sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux Sinistres et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce n 

    
      

  

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES FFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

    

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un tr 
être détruits et le milieu récepteur. 

  

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Is sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie ct de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) 
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= les secteurs collectés ct les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteur 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle ct les points de rejet de toute nature 
inteme ou au milieu). 

  

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de manière à être eurables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

  

   

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
cffluents. 

  

Article 4.2.4.1 - Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

  

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
= les caux pluviales : issues du ruissellement sur les toitures et les voiries, 
2 les eaux usées : elles se composent des caux domestiques (eaux vannes) ct des eaux de lavage 

des sols, 
= les caux d'extinction incendie. 

      

Les réseaux de collecte sont aménagés afin de séparer les eaux pluviales non polluées (eaux pluviales provenant 
des toitures et espaces verts) des eaux pluviales susceptibles d’être polluées (aux pluviales de voiries). 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constit 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 
AL est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 
celles résultant du rassemblement des effluents nomaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

ir un moyens de respecter les valeurs 
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Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permellent de respecter 

les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 
Filles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des efuents bruts (débit, température, composition... 

  

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de pré-traîtement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par les conventions de rejets, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs dans les ouvrages à ciel ouvert 

{conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de pré-taitement des 

aux pluviales susceptibles d'êre polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 

et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet 
  

  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet suivants : 

= eaux pluviales non polluées: bassins d'infiltration en fonction de la localisation des surfaces 

étanches. 
= caux pluviales susceptibles d'être polluées et caux d'extinction incendie : bassin de régulation 

! eaux usées (eaux de vannes et de lavages) : rejet direct dans le réseau d'assainissement communal. 

  

Article 4.3.6 - Conception , aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public ct l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article 1..1331-10 du 

code de la santé publique. Celte autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2 + Aménagement 

4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les di ions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

  

ivent avoir libre accès aux 

  

Les agents des services publies, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doi 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers Le milieu récepteur.   

  

4.3.6.2.2 - Section de mesure 

  

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 

des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière À ce que la 

vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval ct que l'ffluent soit 

suffisamment homogène. 

    

Article 4.3.7 - Caractér 

  

iques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exemps : 
+ de matières flottantes, 
Z de produits susceptibles de dégnger, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver Le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

   

    

Article 4.3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résidunires internes à établissement 
  

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

ieues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les {raitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

    

Les eaux usées du site sont collectées et envoyées vers le réseau d'assainissement communal en direction de la 

station d'épuration. Le traitement des eaux usées fait l'objet d’une convention de rejet avec la Communauté de 

T'Agglomération de CILALONS EN CHAMPAGNE. 

  

Article 4.3.9 - Eaux pluviales non polluées 

Les eaux pluviales non polluées ne font pas l'objet d'un pré-trailement. En ce qui conceme les surfaces 

‘enherbées, les caux pluviales s'infilirent dans le sol, conformément au règlement de 1a zone d'activité. 
Pour ce qui est des caux pluviales de toitures, ces dernières sont dirigées vers deux bassins d'infiltration de 

respectivement 2 752 m° et 3 112 m? dimensionnés en fonction de la surface de toitures dépendante. 
   

   

  

Le bassin d'infiltration de 2 752 n° récupère ainsi les caux pluviales des toitures des cellules 1 à 7e, du couloir 

de circulation, des bureaux côté Sud Est. 
Le bassin d'infiltration de 3 112 m° concentre les eaux pluviales des toitures des cellules 8 à 18, des bureaux 

côté Nord Est et des locaux techniques (salles de charge, local TGRT, .…). 
  

    

Article 4.3.10 - Eaux pluviales susceptibles d’être pollu 

Les eaux pluviales des voiries et parkings susceptibles d'être polluées sont collectées par un réseau de 

canalisations sous chaussée et dirigées vers un bassin de régulation de 5 200 nv. 
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Elles y subissent un pré-traitement avant rejet dans le réseau collectif d'eaux pluviales de la zone d'aeti 
prévu à cet effet. Le pré-traitement des eaux de ruissellement est assuré sur site par un séparateur débourbeur 
d'hydrocarbures. 

  

Une convention de rejet dans le réseau collectif d'eaux pluviales de la zone d'activité a élé signée, le 8 

décembre 2008, auprès de la SEMCIA (Société Anonyme immobilière Mixte de CHAlons en Champagne). 

Tes eaux pluviales rejetées après passage par l'installation de pré-traitement doivent respecter les valeurs limites 
définies ci-dessous : 
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

“rames Value L_Méthode de mesures 
Température TL <30 °C 

[pit TI SE Ep<Es | NET 90008 
Toncetratons en my 

MES 30 NFEN 872 
DCO EE NFT 90101 
DBOS 30 NET 90103 
Azote global 10 NFEN 150 25-663 

1$O 10 304-1 
150 10 304-2 
10 13 395 
180 26 777 
FDT 90 045 

Fhosphore 2 NET 90 023 
Hydrocarbures 1 NFENISO 93772 

totaux _           
Le bassin de régulation étant également susceptible de recevoir les eaux d'extinction incendie (ef. article 7.7.8.1 
Bassin de confinement et bassin d'orage), ce dernier comporte une vanne de coupure à commande Locale et à 

distance afin de confiner les eaux polluées en cas de sinistre, avant vérification du respect des critères définis ci- 
dessus. 

    

Les capacités de rétention de l'installation de pré-traitement font l'objet d'un contrôle visuel trimestriel, d'un 

curage manuel en cas de bésoin ainsi que d’une vidange annuelle par un organisme ag 
Les résidus de curage ct de netloyage sont traités en tant que Déchets Industriels Spéciaux (e£ article 5.1.7 

déchets produits par l'établissement). L'exploitant doit être en mesure de justifier de la bonne réalisation de ces 

interventions à l'inspection des installations classées 

  

     

  

Les caux pluviales de voiries font l’objet d’un prélèvement et d'une analyse par un laboratoire agréé, sur la base 

d’une fréquence annuelle, pour tous les paramètres précédemment définis. 
Les résultats des mesures el analyses sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

  

La destination des eaux d'extinction d’un sinistre est évoquée au chapitre 7. 
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CL TITRE 5 - DECHIETS 1 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.    

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

    

Les déchets d'emballage visés par les articles R$43-66 à RS43-72 du code de l'environnement sont valorisées 

pa réemploï, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie 

  

Les huïles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R543-3 à RS43-15 et R543-40 du code de 

Fenvironnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par 

des PCR. 

    

S et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article RS43-131 du 

se sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. Les pi 
code de l'environnement, relatif à la r    

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des amicles R543-137 à RS43* 

151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

   

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités sélon les dispositions des articles 

R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 

eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles el souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ct des caux météoriques 

souillées. 

L'entrepôt est équipé d'une déchetlerie à proximité des locaux techniques. 
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Article 5.1.4 -Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

  

L'exploitant élimine ou ait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanti les intérêts visés 
à l'article LS11-1 du code de l'environnement. 1! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination 

sont régulièrement autorisées à cet effet. 

    

L'exploitant doit être en mesure d’en justifier l'élimination à l'inspection des installations classées. 

  

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6 - Transport 

  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de st 

application de l’amêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article R541-45 du code de l’environnement. Ces derniers devront être conservés pendant 5 ans. 

Les opérations de transport dé déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à RS41-64 et 

RS41-79 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce el au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteur utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des Installations 

Classées. 

Article 5.1.7 - Déchets produits par l'établissement 

Les déchets sont désignés et codifiés selon la nomenclature déchets annexée à l’article RS41-8 du code de 

l'environnement. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont essentiellement liés à 

l'emballage des produits stockés : papier, cartons, palettes on bois, plastiques, ferrailles …). 

Les quantités maximales annuelles sont limitées comme suit : 

  

  

          

Quantité 
n° de ‘Lype de déchets Origine max annuelle | Filière de traitement 

nomenclat (en tonnes) 
ure _ 

Déchets mdustriels Banals : 
20.03.01  |D.L.B en mélange non Activité humaine 180 Décharge classe II 

valorisable 
1501.01 |Papier Bureaux 3 Valorisation 
15.01.01 | Cartons/papier Conditionnement 200 Valorisation 
15.01.03 |Palettes Conditionnement 52 Valorisation 
15.01.02 | Plastiques / polystyrène Conditionnement 200 Valorisation 
15.01.04 s Conditionnement 20 Valorisation 
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Déchets Industriels Spéciaux : 

  

         

13.02.13* | Huiles usagées Atelier de mi 1 Valorisation 

15.01.04* | Fûts usagés Atelier de ni (fûts) | Valorisation 

13.05.02* |Boues Séparateur hydrocarbures | 2 (1000 L) |Incinération r. énergie 

15.0111* | Aérosols Tout secteur 1 Valorisation 

15.02.02* |Chiffons  souillés, matériaux Maintenance Valorisation 

filtrants 
15.01.10* | Emballages souillés Tout secteur 1 valorisation 

16.06.05 | Batteries *s de manutention 25 valorisation fournisseur 

20.01.21* | Tubes néons, ampoules l'out secteur 1 Valorisation 
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C TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 2] 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre Ia santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle 

  

  

Les préseriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

L'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
let 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

      

Article 6.1.2 - Véhicules ct engins 

    

  

Les véhicules de transport, les matéricls de manutention et les engins de chantier ut intérieur de 
V'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 
textes pris pour son application). 

  

Artiele 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génants 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

    

  

  

  

  

  

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d'émergence 

Rive de brome esta dans Energene ASE pour le période | Emergence admissible pour la période 
D vones à émergence réglementée (neluant Le bruit | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | allant de 22h à 7h ainsi que Les dimanches 

de l'établissement) : res etjours fériés _ 
Supérieur à 35 (A) et infreur où Este [rt 4dB(a) 

Cupériur à 45 dB(A) FE ENS) [     
  

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en | 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

    te de propriété de l'établissement les valeurs 

  

  

F2 PERIODE DE TOUR F272 PERIODE DENUT 
PERIODES Alant de Th à 22h, Allnt de 22h à 7h, 

L_(Ganf dimanches et jours fériés) ain que dimanches jours fris) 
iso sonore He me 10 CA) 60 dE) j 
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L.es émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer uné émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’auticle 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

    

    

Les zones à émergence réglementée se situent en partie Sud Est et Nord Ouest et concement les habitations à 
400 m du site. 

  

Article 6.2.3 - Mesure périodique de bruit 

  

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment 
des contrôles ulté stallations classées pourra demander. 

    

Les résultats des mesures sont {ransmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur 
réception, avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration: 
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[ TITRE 7- PREVENTION DE RISQUES 'ECHNOL.OGIQUES. 
  

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents ct accidents susceptibles de 
concemer Les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, 
les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après 
l'exploitation. 

1 met en place le dispositif nécéssaire pour en obtenir l'application ct le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

  

CHAPITRE 7.2 - CARACTERISATION DES RISQU 

Article 7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
Pétablissement 

L'exploitant doit avoir, constamment à jour, un inventaire et un état des stocks des substances ou préparations 
dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) ainsi que des 
documents lui permettant de conmaîlre la nature et les risques des substances ct préparations dangereuses 
présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du 
code du travail. 
LLes fiches de données de sécuri 

   

des produits précèdent la réception des matières sur site. 

  

Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de Leur 
ise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tient compte. 

    

Cet inventaire est facilement accessible el tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations 
classées et des services de secours. 

Article 7.2.2 - Etiquetage des produits stockés dans l'établissement 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits où 
éventuellement leur code et, s'il ÿ a lieu, les symboles de danger conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 
1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

  

Article 7. 

  

- Zonage des dangers internes à l'établissement 

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine : 
= d'incendie, 
= d'émanations toxiques 
= d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
= d'atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 

permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière 
épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, cte.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones el en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

  

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

  

Article 7.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

  

L'exploitant five les règles de circulation applicables à lintéricur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée ct une information appropriée. 
Les voies de cireulation et d'aceës sont notamment délimitées, maintenues en coi 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

    ant état de propreté ct      

Une voie de circulation dessert le périmètre complet de l'entrepôt. 
La circulation s'effectue en sens unique depuis l'accès jusqu'au départ des produits. 

    r accès est affecté aux poids Jourds en direction du parking poids lourds (entrée côté Nord Ouest du 
de chargement, les poids lourds transitent par le côté Sud Est du 

Jeur sortie du site. 

Un pren 
poste de garde). Après passage par les quai 
poste de garde pour rejoindre un embranchement déc 

    

Un second accès concerne les véhicules légers en direction du parking qui leur est réservé. 
Un aceès côté Sud Ouest est aménagé pour les approvisionnements par voic ferroviaire. 

  

Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement elôturé (clôture résistante et renforcée pour prendre en comple les 
engagements de l'exploitant à l'égard des riverains) sur la totalité de sa périphérie. 
Il est par ailleurs protégé par un dispositif de détection anti-intrusion avec alarme centralisée. 

  

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepêt doivent pouveir stationner sans oceasionner 
de gêne sur les voics de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux 
secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

    

Lors de la fermeture des entrepôts, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial soit sur 
une aire malérialisée à cet effet. 

Article 7.3.1.1 - Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'accès à l'entrepôt n'est rendu possible qu'après passage du poste de garde situé en limite Est du site. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance penmanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

    

Un gardiennage ést assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la mature ct la fréquence des 
contrôles à cffectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

    

En dehors des heures d'exploitation, les portails d'accès sont frmnés à clés. 
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En déhors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par gardiennage 

où télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de 

secours en cas d'incendie. Des rondes régulières sont par ailleurs réalisées en période de fermeture de 
l'établissement 

Lentrepôt est en outre équipé d’une vidéosurveillance reliée à des magnétoscopes enregistreurs. 

Artiele 7.3.1.2 - Caractéristiques minimales des voies 
L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours: l'accès « pompiers » se situe en limite Sud Ouest du site. Au moins deux accès de secours éloignés l'un 
de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en 
permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens 
d'intervention. 

     

Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de L’entrepôt, Celle voie doit 
permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 
Elle respecte les dispositions précisées par les services de secours, à savoir : 

  

ie utilisable par les engins 
= largeur: 3 m, bandes réservées au stationnement exclues, 
= force portante caleulée pour un véhicule de 160 KN (90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 

3,60 m au minimum), 
= résistance au poinçonnement : 80 N/cm” sur une surface ms 

rayon intérieur minimum : 11m, 
= sur-largeur S — 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 m, 
= hauteur libre autorisant le passage de rayon inférieur à 50 m, 
= pente inférieure à 15%. 

  

imale de 0,20 m2,      

    

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les à 

chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
sues de l'entrepôt par un 

  

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 1$ mètres, des accès " voie échelle " doivent être prévus pour chaque 
façade. 

  

La cellule destinée au stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie 
échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

  

Une des façades est équipée d'ouvrant permeltant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 7.3.2 - Bâtiments et Locaux 

    jotamment de manière à éviter les amas de 
ques 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement netloyés, 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
présentés par les produits et poussières. 

    

  

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 
‘opposer à la propagation d'un incendic. 

    

Seul l'éclairage électrique y est autorisé. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible dans les zones à risque. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 
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Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments ct unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de Façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis 
des risques Loxiques, d'incendie et d’explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Le site comporte un bâtiment principal composé de cellules de stockage et de bureaux, d'un poste de garde (en 
limite Est) d'un local et de cuves de sprinklage ainsi que de locaux techniques. 
ILest pourvu de deux cours extérieures de superficies respectives de 3 200 met 8 831 m°. 

  

Artiele 7.3.2.1 - Organisation du stockage 

732.1. - Les cellules de stockage 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage conformément au plan annexé et à la description ci-après, 
afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie et d'éviter la propagation du feu 
d'une cellule à l’autre. Le stockage est effectué de manière à ce que toutes les issues de secours soient largement 
dégagées. 

  

L'entrepôt a une capacité de stockage de 153 726 palettes soit environ 122 980 tonnes de matières combustibles. 

  

Dispositions constructives 
    En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’ensemble du bâtiment ou entre parties de ce bâtiment, celui 

ci respecte les conditions constructives minimales suivantes     

= ossature (ossature verticale et charpente de toiture) R 60, 
! murs extérieurs construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif d'extinction 

automatique d'incendie, 
= murs périphériques REJ 120 en cellules 

"Façade SE : cellule 1, 2et4 
= Façade SO : cellule 1, 12et 18 
= Fagade NO : cellule 18, 17, 16et 15aàe 
= Façade NE : 15a, 

= toiture et ses éléments de support réalisés en matériaux MO et isolant thermique (s'il existe) réalisé 
en matériaux MO ou MI de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 
l'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et 
l'indice T 30/1, 

= couverture ne comportant pas d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une 
largeur de 7 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu (REI) séparatifs, 

= sol des cellules de stockage étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueilli les eaux 
de lavage et les produits répandus accidentellement; pour cela un seuil surélevé par rapport au 
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux, 

= pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur, stabilité au feu de la 
Structure d'une heure (RGO), sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique 
d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine 
démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu et 
l'absence de ruine en chaîne, ct une cinétique d'incendie compatible avec l'évacuation des 
personnes et l'intervention des services de secoui 

        

  

      

De façon générale, 16s dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, 
poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaine de la structure du bâtiment, notamment 
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les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, ei ne favorise pas l'effondrement de 

la Structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

Installations électriques 

  

Un interrupteur général ou disjoncteur général avec arrêt d'urgence pennet de couper l'alimentation électrique 

dans chaque cellule. I est clairement signalé et installé à proximité d'une issue, Il est doublé d’un interrupleur 

où disjoncteur d'alimentation situé dans le local HT,     

Les éclairages fixes dans les cellules de stockage ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 

cours d'exploitation notamment par les chariols élévateurs. Ces éclairages sont en outre éloignés des matières 

entreposées afin d'éviter tout risque d'échauffement. 

  

Compartimentage 

Le compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent les dispositions suivantes : 
= les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs REI 120 au minimum; 

= Les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, 
sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 
séparatif ; 
les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces murs ou parois séparatifs ; 

= les portes communicantes entre les cellules doivent être El 120 et munies d'un dispositif de 

fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des 
cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu (El) ne doit pas être génée par des 
obstacles. 

= lé parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d'autre des parois séparalives 

= les parois séparatives de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs ext 
largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

   

          

ur Sur une 

    

Désenfumage 

  

famage : Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie 

maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des 

écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et R 15, ou par la configuration de 

la toiture ct des structures du bâtiment. 

     

  

Dispositifs d'évacuation des fumées 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrlés. 

    

Exutoires à commande automatique 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 
11 faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un 

exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. 
Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu 

séparant Jes cellules de stockage. 
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um installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte 
la ou les autres commandes. Ces 
iment ou de chacune des cellules de 

La commande manuelle des exutoires est au 1 
que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse pa 
commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du b 
stockage. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 

des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

    

Ventilation 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu (É1) à la séparation entre Les cellules, restituant le 
degré coupe-feu de la paroi traversée. 
Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

  

Issues de secours 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 

présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que {out point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus 

de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de 

l'entrepôt formant eul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, 

sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel, ces 
issues ne sont pas verrouillées. 

  

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple 

dans le sens de la sortie, Toutes les portes, intérieures et extériures, sont repérables par des inscriptions visibles 

en toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

Le balisage au sol des chemins d'évacuation doit être parfaitement entretenu. 

Organisation des cellules de stockage 

L'entrepôt est composé de 18 cellules de stockage. 

  

Les cellules 1, 2, 4 à 10, 13 à 18 sont équipées d'un quai de chargement 
Les cellules 3, 6, L1 et 12 comportent deux quais de chargement en façades opposées. 
Les cellules 6, 7, 13, 14 et 15 destinées au stockage de produits classés, sont redécoupées en surface m 

    

Dimensionnement des cellules de stockage 

     

  

Cellules | Surface totale Volume (m3) [Nb maximum de palettes ( 6 ni "| 

= stockage (m2) de pose) 
D 5930 TETE 1002 
2  |596s 77187 974 
3  |5980 77376 212 
4 598 1491 10.054 
5 |so46 76940 10030 
6 |5356 69 308 
m |27 35875 5,688 
œæ  |982 12 706 2142 
Ge [za 5056 62 
T__|5356 69308       
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Ta [277 35875 5688 
m [98 12 706 2142 
Te |39 5056 62 
8 |5945 76933 9.982 
9  |5945 76933 10084 
10 |5965 17187 9934 
11 [5980 77376 6304 
12 [6009 71755 7798 
13  |5356 69 308 
13a  |992 12835 2214 
13b  |397 si «2 
13e |2777 35938 5832 
1 |5356 69308 
la |992 12835 2214 
lb |397 5134 GA 

ce [2777 35938 5832 
15 |5951 77.009 
15a  |397 5134 &4 
150 |397 5134 618 
15e |307 s134 618 
isa |359 4643 564 
15e |397 5134 648 
16 |sost 77.009 9532 
17 |56s4 73 159 10288 
18 |5654 73159. 10288 

TOTAL [94203 1 374 663 153 726 = 
  

Modalités de stockage 

Les matières peuvent être stockées sur palettiers métalliques avec un dernier plan de pose à 11,20 m environ. 

  lots limil 

  

s de La Façon suivante :     Les matières conditionnées en masse (sac, palette, ete.) forment des 
surface maximale des ilots au sol : 500 nv , 

= hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 
- distance autour des flots : 2 mètres minimum ; 

    

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 
côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, ct aux éléments de 
structure. 

Pour tous les types de stockage, une distince minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flois et la 
base de la toiture on le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

  

  

  

Le stockage des matières liquides dangereuses est limité à une hauteur de $ mètres, 

  

Pour assurer la conservation de certains produits, la plate-forme est équipée d'installations de réfrigération dont 
la puissance Lotale absorbée est de 2 MW, Ces installations n'utlisent pas de fluides inflammables ou toxiques. 

  

Les chariots élévateurs ne 
d'échauffement. 

ionnent pas dans les cellules de stockage d'engrais afin d'éviter tout risque 

  

Compatibilité entre prod 

  

L'exploitant n'est pas autorisé à stocker des matières dangereuses en quantité supérieure au seuil de déclaration, 

ÿ compris des liquides inflammables au sein des cellules non dédiées à ect effet. 
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Les matières chimiquement incompatibles ou qu peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou 

qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

Ainsi, le stockage respecte les règles de compatibilité suivantes : 

= cellules(s) pour les produits appartenant aux rubriques 1510, 1520, 1525, 1450, 1530,2711, 
2663 et 2662 

= cellule(s) pour les produits appartenant aux rubriques 1111, 1131, 1158, 1155, 1172, 1173 et 
1331 (substances toxiques et Lrès toxiques, MDI, produits agro-pharmaceutiques, substances 

toxiques et très toxiques pour les organismes aquatiques et engrais solides) 
= cellule(s) pour les produits appartenant à la rubrique 1331 (engrais) 
= cellule(s) pour les produits appartenant aux rubriques 1432,1450 et 2255 (liquides ct solides 

inflammables) 
cellule dédiée pour les produits appartenant à la rubrique 1412 (aérosols) 
cellule dédiée pour les produits appartenant à la rubrique 1200 (comburants) 

= cellule(s) pour les produits appartenant à la rubrique 1611 ou 1630 (produit 
de soude) 

  

à base d'acides ou 

    

Tout stockage « mixte » entre produits classés ct produits non classés n'est possible qu'après vérification de la 

compatibilité entre les produits stockés, à l'exception des cellules dédiées au stockage des aérosols et des 

comburants. Cette compatibilité est gérée par informatique selon un programme de gestion des produits. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité permanente de cet outil de contrôle. En cas de défaillance, il met en 

œuvre les moyens nécessaires permettant d'assurer les mêmes fonctions de sécurité. 

  

Cas spécifique de In cellule de stockage réservée aux gaz inflammables liquéfiés (aérosols) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, la cellule réservée uniquement au stockage de gaz 
inflammables liquéfiés doit également être convenablement ventilée pour éviter tout risque d'atmosphère 

explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des immeubles 

habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte 

tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 
mètre au-dessus de faitage 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 

l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

      

Comme pour toutes matières dangereuses liquides, la hauteur de stockage est limitée à 5 mètres par rapport au 

sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

  

Les cellules de stockage sont considérées comme des zones à risque incendie et sont identifiées en tant que 

telles. (ef article 7.3.3 Zonage des dangers internes à l'établissement). 

  

7.3.2.1.2 - Les cours extérieures 

  

Les cours extérieures (2a ei 44) sont dédiées au stockage de produits saisonniers conditionnés en palettes sur 

deux niveaux. Ces produits sont protégés des effets thermiques en cas d'incendie par un bardage EI 120 qui 

longe les cellules 1, 2 et 4 

Le taux d'occupation maximal au so! dans les cours est de 80 %. Le stockage des produits saisonniers ainsi que 

des palettes est organisé de fagon à ne pas entraver l'action des services de secours en cas d'intervention sur le 

site. 
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Article 7.3.2.2 - Les bureaux et locaux administratifs 

Les bureaux sont isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d’un ferme-porte, 
qui sant tous coupe-feu de degré 2 heures (REI 120 et F1 120 pour les portes et ferme-porte), sans être contigus 
avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses (à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à 
accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et 1es quais). IIs sont en outre implantés et 
protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

      

    

TK 

  

zones de bureaux sont aménagées en façade Nord Est, du côté de la RN 44 : 
= les burcaux principaux, au centre de Ja façade 
= les bureaux secondaires, de part et d’autre du bâtiment 

    

Ces burcaux sont équipés de la climatisation dont la puissance totale absorbée est de 200 kW. En outre, ils 

n°utilisent pas de fluides inflammables ou toxiques. 

Les locaux administratifs sont dédiés au personnel administrat 
réfectoire. 

aux vestiaires el sanitaires ainsi qu'au 

  

Artiele 7.3.2.3 - Les locaux techniques 

Les locaux techniques se situent en façade Ouest de la cour intérieure et sont composés de : 

= deux salles de charge 
= deux chaufferies 
= un local HF 
+ un atelier de maintenance 

A l'extérieur Qu bâtiment, à proximité de cet ensemble, se trouve une zone « déchets » composée de bennes: 
ctives pour Le ri des déchet     

Le local el les cuves de sprinklage sont installés à l'extérieur du bâtiment, à plus de 30 m de la cellule de 
stockage la plus proche. 

73.231 - Les salles de charge 

L'entrepôt est équipé de deux salles de charge avec une puissance totale de 800 kW (400KW/salle). Ces salles 
de charge ne doivent avoir aucune autre affectation, En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de 
matières combustibles ou d'y effectuer l'empêtage des plaques 

les respectent Les prescriptions suivantes : 
= elles sont séparées des cellules de stockage par des parois REI 120 et des portes EI 120, mu 

d’un ferme-porte, 
elles sont construites en matériaux incombustibles, couvertes d'une toiture légère et non 
surmontées d'étage 

= elles ne commandent aucun dégagement, 
= la porte d'accès s'ouvre en dehors et est normalement fermée, 

leur sol est imperméable et présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux de 
inanière à éviter toute stagnation, 
leurs murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du 

sol. 

    

ies 

  

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge. 
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Le local est très largement ventilé par la partie supérieure et doit notamment être équipé en partie haute de 
dispositif permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en eas d'incendie (lanternaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent) 
Les commandes d'ouverture manuelle doivent être placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques de l'installation et notamment éviter Loute accumulation de mélange gazeux 
détonant dans le local. 1! ne pourra donc être installé dans un sous-sol. 

   

Dans les locaux de charge d'accumulateurs, dans lequel peuvent survenir des points d'aceumulation 
d'hydrogène, le débit de ventilation est donné par la formule suivante : Q — 0,05 n I. ave 

Q = Débit minimal de ventilation, en m3/h 
n = Nombre d'éléments de batteries en charge simultanée 

1= Courant d'électrolyse en ampère 
Q= 12 m3/h assurée par ventilation naturelle et extraction mécanique 

    

  

Les batteries sont des batteries ouvertes (électrolyte liquide) 

La ventilation se fait de façon à ce que Le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations. 

  

Les commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles sont placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient dun type non 
susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que les appareillage étanche aux ga, appareillages à contacts 
baignant dans l'huile", ete. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus 
conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant, celui-ci devra faire établir cette 
attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qua 

   

   

Les salles de charge sont considérées comme des zones à risque incendie et sont identifiées en tant que telles (ef 
article 7.3.3 Zonage des dangers internes à l'établissement). 

  

73.232 - Les chaufferies 

Les chauffèries sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé 
par une parai pleine incombustible et REL 120. 
Aucun produit combustible, inflammable ou comburant ne doit y être stocké même provisoirement, Les locaux 
ne comportent aucune communication avec les cellules de stockage. 
Aucun local habité ou à usage de bureau n’est installé au-dessus des chauffèries. 

  

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise 
en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec Ie bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de 
l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Les chaufféries renferment deux chaudières alimentées au gaz naturel. 

À l'extérieur de chaque chaufferie sont installés : 
2 deux vannes automatiques redondantes, indépendantes de tout équipement de régulation de 
débit, placées en série sur la canalisation d'alimentation des brûleurs et permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible ; 
Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et à un pressostal. 
= un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un 
autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

    

La vanne de coupure d'alimentation en combustible est clairement repérée ct indiquée dans les consignes 
d'exploitation. 
Elle st placée : - à hauteur d'homme 

_ contre le mur à l'extérieur de la chaufferie et en aval du poste de livraison et/ou du stockage 

  

39



Ce dispositif est maintenu en bon état de fonctionnement, comporie une indication de fonctionnement ainsi que 
le repérage des positions ouverte et fermée. 

  

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci 

  

La chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation en gaz) est 
testée annuellement. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par cau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 1.es systèmes de chauffage 
par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. 
En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges 
MO. Des clapets coupe-feu (El) sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules 

    Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux adini 
séparés où isolés des cellules de stockage. 

ILes moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de séeurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 
celles prévues pour Les locaux dans lesquels ils sont situés 

  

Les chaufferies sont considérées comme des zones à risque incendie et sont identifiées en tant que telle (cf 

article 7.3.3 Zonage des dangers internes à l'établissement).   

732.33 - Le local HT 

Le local HT est considéré comme une Zone à risque incendie et est identifié en tant que tel (ef article 7.3.3 
Zonage des dangers internes à l'établissement). 
L’'électrieité y est acheminée par un réseau enterré. 
Le local est clos, largement ventilé et isolé de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, muni 
porte. Ce mur et ces portes sont respectivement REI 120 et EI 120. 

   
  s d'un ferme 

73.234 - L'atelier de maintenance 

  

L'atelier de maintenance est isolé par une paroi ct un plafond RFI 120 ou situé dans un local distant d'au moins 

10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont El 120 ct sont munies d’un ferme- 

porte; 

L'atelier de maintenance, dédié à l'entretien du matériel, peut contenir un stockage d’huiles dont Ia quantité 
maximale est de 1000 I. Les fûts sont placés sur rétention d’une capacité minimale de 800 T.. Cette rétention 
fait l'objet d'un contrôle visuel périodique. 

A l'intérieur de l'atelier, les allées de circulation sont aménagées ct maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
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Article 7.3.3 - 

  

installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état ct reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine, 

  

   La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconneclés par 
un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

     

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 

  

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

€ de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (1.0. N.C. 
du 30 avril 1980). 
     

    Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement, la description de ces installations électriques, leur 
conformité et les défectuosités relevées dans son rapport . 
Les observations seront répertoriées dans un registre et seront accompagnées d'un échéancier de mise en 
conformité hiérarchisant Les travaux à effectuer. 
Le registre est ténu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les armoires électriques font l'objet d'une thermographie infrarouge sur la base d’un contrôle annuel au 
minimum 

   

Article 7.3.3.1 - Zones à atmosphère explosible 

  Les dispositions de l'article 2 de l'amêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive 
de l'établissement. 

  

  

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à là connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques 

Le matériel électrique mis en service à partir du Ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 ct 

4 de l'arrêté ministériel précité.   

Article 7.3.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par Ia foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 
ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 
janvier 2008. 

  

L'analyse du risque foudre (ARE), l'étude technique et la mise en place des dispositifs de protection est réalisé 
conformément à l'arrêté ministériel susvisé. 
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Celle analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations 

nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à 

chaque révision de l'étude de dangers où pour toute modification des installations qui peut avoir des 
répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

  

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à {oute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. 

Une vérification me compétent. 

  

elle est réalisée annuellement par un organi 

  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l’objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés 

conformément à la norme NF EN 62305-3 

  

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection est réalisée, sous un mois, par un organisme compétent. 

  

L'analyse de risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les 

rapports de vérifications sont tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 7.4 - G 

  

STION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

Article 7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

    Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avee 
des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage el l'environnement. (phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien... font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites ct 
contrôlées 

    

Ces consignes où modes opératoires sont intégrées au système de gestion de la sécurité 

  

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, Le détail et les modalités des 

vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la 
suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste 
conforme aux dispositions du présent arrêt 

  

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par Le système de gestion de la sécurité 
de l'entreprise, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que 
toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées 
en présence d’un encadrement appropri    

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les 
nstallations sont aptes à être utilisées 
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Article 7.4.2 - Vé 

  

ificatious pe    diques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. 11 convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de conduite et des 
dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
sés ou stockés dans l'installation. 

    

Article 7.4.3 - Sources d’ignition 

  

Il est interdit de fumer dans l'établissement en dehors des espaces fumeurs dédiés. Celte interdiction est 

rappelée à l'entrée de chaque local ou stockage à risque. 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

  

Artiel 

  

7.4.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident ct, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, 

Cette formation comporte notamment : 
= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques mises en 

œuvre, 
= les mesures à prendre en cas de fuite d'un récipient, 
= Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité, 

= un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à 
et à l'intervention sur celles-ci, 

= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

    

   vis de la sécurité 

Les manipulations de bidons, fûts ou tout autre container sont confiés à du personnel qualifié, inforiné des 
ques présentés par les produits qu'ils contiennent. 

  

  Article 7.4,5 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme 
où d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention 
* et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une consigne particulière. Le " permis d'intervention 
* et éventucllement le " permis de feu " ct la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant où 
par une personne qu'il aura nommément désignée. 
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Lous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 

leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en 

exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

     

    

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis d'intervention " et éventuellement Le 
* permis de feu "et la consigne partieulière relative à la sécurité de l'installation, doivent étre signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

    
  

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extéricure. 

Article 7.4.5.1 - Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis est délivré pour une durée de validité de 5 jours avec visa quotidien par le responsable sécurité. 

Le permis rappelle notamment : 
= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de validité, 
= la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à mettre en œuvre notamment Jes protections individuelles, les moyens 

de luite (incendie, etc) n on du personnel effectuant les travaux, 
= Les consignes d'alerte en cas d'incendie ou d'accident 

  

    

isques 
   

  

   

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 

lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
  

  

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 

chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et altestée. 

  

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travail ou 
intervention qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocat 
réalisés par l'établissement. 

n, et des contrôles      

    curié, l'exploitant s'assure : 
aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas 

n outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la s 
= en préalable aux travaux, que ceux-ci, combin 

la sécurité des installations, 
= à l'issue des travaux, que la fonction de sécuri 

restaurée. 

    

   assurée par lesdits éléments est intégralement 

CHAPITRE 7.5 - MESURES DE SECURITE DESTINEES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7,5.1 - Liste des mesures de sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de sécurité. IL identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une    
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stallations (fonctionnement normal, fonctionnement 
graves pour l’homme et dérive dans toutes les phases d'exploitation des 

transitoire, situation accidentelle …) susceptible d'engendrer des conséquenc 
l'environnement 

      

installations classées et régulièrement mise à jour. 

  

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des 

  

Article 7.5.2 - Mesures de sécu 

  

Les mesures de sécurité, qu'elles soient techniques, organisationnelles ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. 
Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans Le temps. Leur domaine 
de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

  Les dispositifs de sécurité sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion.) 

  

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée. Alimentation el transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de 
s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

    

    

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, maintenus 

en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de mainténanee et de vérification sont enregistrées ct archivées. 

En cas d’'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif de sécurité, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoire dont il justifie l'efficacité et la 

isponibilité. 

  

Article 7.5.3 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Les cellules de stockage sont munies de détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à 
l'exploitant ainsi que d’un système d'extinction automatique. 
Le type de détecteur est déterminé en Fonction des produits stockés 

La détection automatique d'incendie comporte au minimum un système de détection de fumées par analyseur 
d'air avec report d’alarme au poste de garde, 

  

L'installation d'extinction automatique est équipée d’une détection de chaleur permettant la mise en œuvre du 

sprinklage et le déclenchement d’une alerte. 

    

Article 7.5.4 - Alimentation électrique 

Les mesures techniques (ou dispositifs) de sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position 
de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

  

    Les réseaux électriques alimentant ces dispositifs sécurité sont indépendants de sorte qu'un 
pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation 
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Article 7.: 

  

- Utilités destinées à l'exploitation des installations 

  

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de 

fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les dispositifs concourant à la mise en sécurité ou à 

l'arrêt d'urgence des installations. 

  

Article 7.5.6 - Politique de prévention des accidents majeurs et Système de gestion de Ia Sécurité 

L'exploitant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans un document maintenu à jour ct tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées. 

  Conformément à l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié, l'exploitant met en place un système de gestion de 
la sécurité applicable à toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 

   

Article 7.5.7 - Recensement des substances ou préparations dangereuses 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité) et relevant d'une rubrique figurant en colonne 
de gauche du tableau de l'annexe 1 de l'arrêté du 10 mai 2000 ou d'une rubrique visant une installation de 
l'établissement figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement. Il tient le 
préfet informé du résultat de ce recensement selon les modalités fixées à l'article 10 de l'arrêté du 10 mai 2000. 

      

  

  

Ce recensement actualisé ainsi que l' (les) activité(s) de l'établissement sont transmis au préfet avant le 31 
décembre de l'année concemée puis, tous les trois ans. 

  

CHAPITRE 7.6 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1 - Organisation de l'établissement 

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

    

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classécs. 

Article 7.6.2 - Etiquetage des substances ct préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro ct le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangercuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon rès lisible. 
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Article 7.6.3 - Rétentions 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer 

une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 

de lavage ct les matières répandues accidentellement. 
  

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de eréer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention inteme ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de Ia capacité des réservoirs associés. 

Lorsque des matières dangereuses sont stockées, le stockage est associée à une rétention externe. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Lûts, 
! dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inféricure à 

800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides ei put être contrôlée à tout môment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration 

est maintenu fermé en permanence. 

    

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels me 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou Ie milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 

tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
  

    

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant Les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur él à, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

    na 

  

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des euvelles de rétention étanches et aménagées pour 
la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux prod 
parasite dangereuse. 

la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
tilisés de manière, en particulier, à éviter loute réaction 

    

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation, doivent être convenablement protégées 

contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
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nstallation en cause. Elles doivent donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, 

iques ou électrolytiques. IL est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Le réservoir 

et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

Article 7.6.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6. - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les atclicrs au minimum technique 
permettant Leur fonctionnement normal. 
En cas de déversement accidentel, des produits absorbants identifiés et disponibles à proximité des zones de 
stockage ct de manutention, permettent aux opérateurs de confiner les substances ou préparations dangereuses. 

      

Article 7.6.7 - Conditions d'exploitation des quais de chargement 

Durant les heures d'exploitation des installations, les quais de chargement sont libres autant que possible et le 
stockage de produits y est limité fortement. 

En dehors des heures d'exploitation, les produits stockés sur les quais de chargement doivent être limités aux 
réceptions / expéditions du jour ou tout au plus du jour suivant. 

  

Dans tous les cas, ce stockage temporaire ne doit pas gêner une éventuelle intervention des services d'incendie 
et de secours. À cette fin, les quais font l'objet d'un « traçage au sol » permettant l'intervention des services de 
sccours, la circulation des piétons, la circulation des engins de manutention et la localisation précise des 
emplacements réservés aux zones d'attente de palettes. 

  

Article 7.6.8 - Transports - chargements - déchargements 

  

Les aires de chargement ct de déchargement de véhieules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour Ie stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'étublissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effèctués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à lout moment ct empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

  

48



Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.9 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 

s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. Il en est de même pour les absorbants souillés. 
  

  

CHAPITRE 7.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS 
SECOURS 

  

D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

Article 7.7.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre ct répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en li 

avec les services d'incendie et de secours. 

    

L'exploitant dispose d'un programme de formation interne à la sécurité et à la lutte contre l'incendi 
Les employés sont formés à la manipulation des extincteurs. 
L'établissement est pris en charge par une équipe de sécurité supervisée par un responsable sécurité. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 

‘emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers ct des différentes 
conditions météorologiques. 

Article 7.7.2 - Entretien des moyens d'intervention 

  

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
Cexutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 

installations électriques et de chauffage. Ces équipements sont facilement accessibles. 

  

   

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.    

Ainsi le système d'extinction automatique fait l'objet d'un contrôle hebdomadaire. 11 est conçu, installé et 

“entretenu régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 

à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 

classées. 
  

Dans tous les cas les réserves d'eau sont vidangées impérativement au plus tard tous les six ans. 
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Article 7.7.3 - Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par certaines installations (notamment les installations relevant de la rubrique n°1172 de la 
nomenclature des installations classées) et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement, Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

Article 7.7.4 - Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutie contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 
au minimum les moyens définis ej-après : 

  

= une réserve d'eau aérienne d’un volume de 720 m° garanti pour une intervention de 2 heures en 

toutes circonstances avec 6 orifices d'alimentation de 110mm de diamètre aménagés sur le 
pourtour de la réserve accessible par une aire de mise en station adéquate, 

= um réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par 14 polcaux incendie au 
minimum, répartis sur le périmètre de l'établissement et capables de fournir aux lances et autres 
équipements un débit total simultané de 360 mŸh, sous un bar de pression dynamique (chaque 
cellule de stockage étant à moins de 100 m d’un poteau incendie hors zone d'effet thermique), 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur de lentrepôt, sur les aires extéricures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles ct facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combatre et 
compatibles avec les matières stockées . La cellule réservée au stockage de liquides 
inflammables devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins deux 
extineteurs et un extineteur à eau pulvérisée avec additif (A3F) sur roue de 50 kilogrammes. Ce 
matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une 
étiquette fixée à chaque appareil, 

= des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues. Îls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées, 1Is sont utilisables en période de gel, 

__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
= de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
= d'un système interne d'alerte incendie, 
= D'un système d'extinction automatique d'incendie conçu, avec report d'alarme exploitable 

rapidement en Loutes circonstances, installé et entretenu régulièrement conformément aux 
normes en vigueur, Ce système couvre l’ensemble des bâtiments et deux réserves d'eau d'une 
capacité de 1200 m° chacune doivent être directement disponibles. L'exploitant doit s'assurer de 
La ré-alimentation de ces réserves, 

            

  

    

L'exploitant de 

  

ponibilité effective des débits d'eau. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 
en n'importe quel emplacement. 

  

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 
une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, 
de ressources en caux suffisantes et de débit nécessaire pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 
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Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de 

pompage sont spécifiques au réseau incendie. à 

Article 7.7.5 - Consignes de sécurité 

    Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de 

travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.    

Ces consignes indiquent notamment : 
 L'interdiction de fumer : celte consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte 
d'entrée des bâtiments, dans le local de charge de batteries ct à l'intérieur des locaux avec 
l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale, 

= interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 
en sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de 
fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur u 
substances dangereuses ct notamment les cond 
en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= “la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

sablissement, des services d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

   

  

     

  

stallation (électricité, réseaux de 

    récipient ou une canalisation contenant des 
dons d'évacuation des déchets et caux souillées 

    

soler le site afin de prévenir tout 

Des drapeaux (pavillons) sont implantés à l'entrée du site et servent à indiquer la direction du vent aux services 

de secours et d'incendie. Des emplacements clairement signalés (panneaux ct marquage sol) servent de points 

de rassemblement pour le personnel en as de sinistre. 
Les différents points de rassemblement sont identifiés sur le plan d'intervention ct connus du personnel. 

  

Article 7.7.6 - Consignes générales d'intervention 

  

Dés consigies écrites sont établies pour Ia mise en œuvre des moyens 
et d'appel des sccours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Ie pérsonnel est 

entraîné à l'application de ces consignes. 

  L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés 

sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affèctés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quiller leur poste de travail à 

tout moment en cas d'appel 

  

Artiele 7.7.6.1 - Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interme (P.O.1) sur la base des risques ot moyens d'intervention 

nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

  

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.L. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier 

d'intervention (P.P-L) par le Préfet, 
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11 met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre Le déclenchement sans retard du 
PO. LL prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de 

l'environnement prévues au P.O.L. et au P.P.I. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction 
ministérielle du 12 juillet 1985. 

    

Le P.O.L. est conforme à la réglementation en vigueur. 11 définit les mesures d'organisation, notamment la n 

en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et Les moyens 
nécessnires à meltre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations ct 
l'environnement. Il définit en partieulier l'emplacement du point de rassemblement du personnel qui doit être 
localisé en dehors des zones d'effets thermiques de 3, 5 et 8kW/m° définis par l'étude de dangers. 

    

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans l'étude de 

dangers : il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 3 heures de délai 

d'acheminement. 

  

Un exemplaire du P.O.L. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, el mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

= la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.OLL. ; cela inclut notamment : 
2 l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etou des moyens 

d'intervention, 
=" la formation du personnel intervenant, 
= l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices el formations, 
= l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à 
une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

= la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée 
avec les actions citées ci-dessus, 

= la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son content où des améliorations 
décidées. 

      

Le comité d'hygiène, de sécurité ct des conditions de travail (C.H.S.C-T.), s'il existe, ou à défaut l'inst 

représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur La teneur du P.O.L. ; l'avis du comité est transmis au 

Préfet. 

  

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de PO.T. 

qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations 

classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.L. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en 

service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 
Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préaluble 
à leur diffusion. 

  

Dès sa rédaction, le POI devra être envoyé au servit 
avis. 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un excreice de défense 

contre l'incendie, par mise en œuvre du plan d'opération interne. Il est renouvelé tous les ans. 

départemental d'incendie et de secours pour lecture ct 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cel exercice. Le compte rendu 

accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé. 
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Article 7.7.8 - Protection des mi 

  

ieux récepteurs 

Article 7,7.8.1 - Bassin de confinement et bassin d'orage 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués ors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci 

soient récupérées ou traitées en vue de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du 

milieu naturel. 

  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 

incendie (y compris les caux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés au bassin de régulation des eaux 
pluviales dimensionné à cet effet et d’une capacité de $ 200 mi. 

    

Le confinement des eaux d'extinction incendie dans le bassin de régulation s'effectue, à partir du poste de garde 

et localement, par manœuvre de la vanne de coupure du bassin placée en amont du séparateur d'hydrocarbures. 

Les orifices d'écoulement doivent être munis de dispositifs automatiques et manuels (en cas de coupure 

électrique) d’obturation pour assurer ce confinement. Les dispositifs, maintenus en état de marche, signalés et 

actionnables en toute circonstance, sont activés par le personnel dès Le début du sinistre, conformément aux 

consignes d'intervention. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ce 
déversement. 

  

La vidange du bassin de régulation, suite à un sinistre, ne pourra être effectuée que sous réserve de la 

vérification d'absence de polluants, du respect des critères de rejet de la convention passée (of. article 4.3.10 

Eaix pluviales susceptibles d'être polluées) et après accord des services administratifs. 

     En cas de pollution avérée, les eaux retenues dans le bassin seront pompées et élimin 
agréée. 
Le bassin et les dispositifs de confinement font l'objet d'une maintenance ct d’un contrôle trimestriel 

ns sont consignées sur un registre tenu à là disposition 

des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

$ par une entreprise 

    

L'entretien et la mise en fonctionnement des dispositifs de confinement sont définis par consigne. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERS APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - SUBSTANCES TOXIQUES POUR LES ORGANISMES AQUATIQUES 

     Le stockage des substances toxiques pour les organismes aquatiques doit respecter [a réglementation en vigueur 

applicable à la rubrique n°1173 et notamment l'amêté ministériel type du 23 décembre 1998 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées pour la prolection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 1173 : stockage et emploi de substances dangereuses pour l'environnement, B - 
Toxiques pour les organismes aquatiques. 

CHAPITRE 8.2 - RESERVOIRS MANUFACTURES DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

Le stockage de réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés doit respecter la réglementation en 
vigueur applicable à la rubrique n°1412 et notamment l'arrêté ministériel 1pe du 23 août 2005 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classés 

CHAPITRE 8.3 - DEPOT DE PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES 

Le dépôt de produits agro-pharmacentiques doit respecter la réglementation en vigueur applicable à Ia rubrique 

n°1155 et notamment l'arrêté ministériel type du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 115$: dépôts de produits Agro- 

pharmaceutiques, à l'exclusion des substances et préparations " visées par les rubriques n° 1111 et n° 1150, et 
des liquides inflammables de catégorie À au sens de la rubrique n° 1430" 

    

CHAPITRE 8.4 - STOCKAGE DE MDI 

Le stockage de MDI doit respecter la réglementation en vigueur applicable à la rubrique n°1158 el notamment 
L'arrêté ministériel type du 29 octobre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1158. 

  

     

  

CHAPITRE 8.5 - STOCKAGE DE SUBSTANCES TOXIQUES ET TRES TOXIQUES 

Le stockage des substances et préparations très toxiques et toxiques doit respecter la réglementation en vigueur 
ble à la rubrique n°1111 et n°1131 et notamment l'arrêté ministériel type du 17 octobre 2007 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous a rubrique n° 111 1 ainsi que l'arrêté ministériel type du 13 juillet 1998 relatifaux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1131. 
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CHAPITRE 8.6 - POLYMERES 

Le stockage de matières plastiques , caoutchouc, élastomères, … doit respecter la réglementation en vigueur 
applicable à la rubrique n°2662 et n°2663 et notamment les arrêtés ministéricls type du 14 janvier 2000 relatifs 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2662 et 2663. 

  

  

CHAPITRE 8.7 - COMBUSTION 

Les installations de combustion (chaudières de la chaufferie principale) doivent respecter la réglementation en 
vigueur applicable à la rubrique n°2910 el notamment l'arrêté ministériel type du 25 juillet 1997 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour a protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n°2910 : Combustion. 

  

     

  

CHAPITRE 8.8 - SUBSTANCES TRES TOXIQUES POUR LES ORGANISMES AQUATIQUES 

  

Le stockage de substances très toxique pour les organismes aquatiques doit respecter la réglementation en 
vigueur applicable à la rubrique n°1172 et notamment l arrêté ministériel (ype du 23 décembre 1998 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous Ja rubrique n°1172 : stockage et emploi de substances dangereuses pour l'environnement ct À - 
Très toxiques pour les organismes aquatiques. 

CHAPITRE 8.9 - ACIDES 

Le stockage d'acides sur le site doit respecter la réglementation en vigueur applicable à la rubrique n°1611 et 
notamment l'arrêté type du 6 septembre 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous La rubrique n° 1611 : emploi ou 
stockage d'acide acétique à plus de 50 % en poids d'acide, acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids d'acide, 
acide Lormique à plus de 50 % en poids d'acide, acide nitrique à plus de 20 % mais à moins de 70 % en poids 
d'acide, acide picrique à moins de 70 % en poids d'acide, acide phosphorique, acide sulfurique à plus de 25 % en 
poids d'acide, anhydride phosphorique, anhydride acétique 

  

  

      

CHAPITRE 8.10 - LESSIVES DE SOUDE OU POTASSE CAUSTIQUE 

Le stockage de lessives de soude ou pot que doit respecter la réglementation en vigueur applicable à la 
rubrique n°1630 et notamment l'arrêté ministériel type du 26 juillet 2001 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour là protection de l'environnement soumises à déclaration sous Ia 
rubrique n°1630 : emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse caustique. 

  

çau:     

  

    

CHAPITRE 8.11 - ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

Les ateliers de charge d’accumulateurs doivent respecter la réglementation en vigueur applicable à la rubrique 
n°2925 et notamment l'arrêté ministériel type du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'envirannement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 : 
atcliers de charge d'accumulateurs. 
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CHAPITRE 8.12 - DECHETS EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

  

Le regroupement d'équipements électroniques doit respecter la réglementation en vigueur applicable à la 

rubrique n°2711 et notamment l'arrêté ministériel {ype du 12 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n°2711. 

CHAPITRE 8.13 - STOCKAGE D'ENGRAIS A BASE DE NITRATES 

  

Les stockages d'engrais à base de nitrates doivent respecter la réglementation en vigueur applicable à la 

rubrique n°1331 et notamment l'arrêté ministériel type du 6 juillet 2006 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux. installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n°1331. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET LEURS EFFETS L. CE   

  

CHAPITRE 9,1 - PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Artiele 9.1.1 - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

    Afin de mañriser les émissions de ses installations ct de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets 
dit programme d'autosurveillance, . L'exploitant adapte ct actualise le nature el la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

  

    

     

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effèts sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.    

CHAPITRE 9,2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1 - Relevé des prélèvements d’eau 

Ce dispositif est défini et relevé conformément à l’article 4.1.2. 

Article 9.2.2 - Autosurveillance des eaux pluviales 

La fréquence et les modalités de contrôle de la qualité des rejets d'eaux pluviales susceptibles d’être polluécs 
sont définies à l’article 4.3.10. 

Article 9.2.3 - Surveillance de la Qualité des eaux souterraines 

  L'exploitant met en place une surveillance de la qualité des eaux souterraines au travers d'un réseau de 
piézomètres dont le nombre sera défini suite à une étude hydrogéologique conformément à l'article 65 de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

  

A ce titre, les dispositions suivantes doivent être respectées : 
= deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé ct des prélèvements sont effectués 

dans la nappe. La fréquence des prélèvements est défini dans l'étude hydrogéologique citée 
précédemment. 

= Peau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une 
éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l’activité de l'installation. Les résultats des 
mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. l'oute anomalie lui est signalée 
dans les meilleurs délais. 

      

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous Les 
moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de 
ses investigations et, le cas échéant, des mesures envisagées. 
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Article 9.2.3 - Autosurveillance des niveaux sonores 

  

Ces mesures sont définies et réalisées conformément à l'article 6.2.3 

  

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 

programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. 
Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

      

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir 
la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
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CHAPITRE 10.1 - CONFORMITE A LA REGLEMENTATION 

  

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de 
conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du $ août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les 
entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 ainsi qu'à l'arrêté préfectoral d'autorisation, 
établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification 

   

  

CHAPITRE 10.2 - CHAUFFERIES PRINCIPALES 

Les émissions des chaufferies principales front l'objet d'une campagne d'analyses dans les 6 mois suivant la 
mise en fonctionnement des installations. 

    

  

CHAPITRE 10.3 - EAUX SOUTERRAIN 

Dans la mesure où les installations sont soumises (article 65 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998) à la 
surveillance des caux souterraines, l'exploitant fournira à l'inspection des installations classées au plus tard le 
30 juin 2009 une étude hydrogéologique visant à définir le nombre de piézomètres nécessaires à la surv 
des eaux souterraines ainsi que leur emplacement. 

  

   

CHAPITRE 10.4 - BRUIT 

Une campagne de mesures sera réalisée dans les 6 mois suivant la fin des travaux afin de confirmer l'absence de 
nuisances sonores. 

  

CHAPITRE 10.5 - FOUDRE 

La société FM Logistic doit, pour le 1“ janvier 2010, avoir fait réaliser unc analyse du 
un organisme compétent conformément à l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

  

isque foudre (ARE), par 

    

De même une étude technique, si elle se révèle nécessaire, devra être réalisée pour le 1% janvier 2012. 

Ces dernières sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 10.6 - P.O.T 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l'incendie, par mise en œuvre du plan d'opération interne. 

CHAPITRE 10.7 - RECOURS 
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La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un recours 
Hiérarchique auprès du ministre de l'environnement et du développement durable, direction de la prévention des 
pollutions et des risques, service de l'environnement industriel, bureau du contentieux, 20 avenue de Ségur, 
75302 Paris cedex SP, soit d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons en Champagne, 
25 rue du Lycée, 51036 Châlons en Champagne cedex. 
Un éventuel recours hiérarchique n’interrompt pas le délai de recours contentieux. 

    

   

  

CHAPITRE 10.8 - DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expréssément réservés. 

CHAPITRE 10.9 - AMPLIATION 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme la directrice régionale de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement de Champagne Ardenne, M. l'inspecteur des installations classées, sont chargés de 
l'exécution du présent arrété dont copie sera adressée, pour information, aux direction départementale de 
l'équipement, direction départementale de l'agriculture et de la forêt, direction régionale et départementale des 
affaires sanitaires et sociales de Champagne Ardenne et de la Marne, direction du service interministériel 
régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, direction départementale des 
services d'incendie et de secours, direction régionale de l'environnement, ainsi qu'à MM. les maires de Châlons 
en Champagne, Fagnières, Juvigny, Recy, Saint Gibrien, Saint Martin sur le Pré et La Veuve, qui en donneront 
communication à leur conseil municipal 

   
   

  

   

ion en sera faite à la société FM LOGISIC, ZI de l'Europe, B.P. 80236, 57372 PHAT:SBOURG, 

  

  Monsieur le maire de Saint Martin sur le Pré procédera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un 
mois. A l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l’arrêlé sera 
conservée en mairie aux fins d'information de Loute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une 
copie sur demande adressée à la préfecture. 

  

   Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, 

de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition soit en mairie de Saint 

Martin sur le Pré, soit en préfecture. 

  

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être 
effectué par Les soins de l'exploitant. 

  

Châlons en Champagne, le 13 janvier 2009 
pour le préfet, 
le secrétaire général, 

ain CARTON 
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Chapitre 8.3 - Depot de produits agrapharmaceutiques 
Chapitre 8.4 - Stockage de MDI. 
Chapitre 8.5 - Stockage de substances toxiques et très toxiques. 
Chapitre 8.6 - Polymère 
Chapitre 8,7 - Combustion 
Chapitre 8.8 - substances tres toxiques pour les organismes aquatiques. 
Chapitre 8,9 - aides. 
Chapltre 8.10 - lessives de soude ou potusse caustique. 
Chapitre 8.11 - Ateliers de charge d'uccumuluteurs. 
Chapitre 8.12 - Déchets équipements electriques et electroniques 
Chapitre 8.13 - Stockage d'engrais à base de nitrates 

Titre 9- Surveillance des emissions et leurs effets. 
Chapltre 9,1 - Programme d'autosurveillanc 
Chapitre 9.2- Modalités d'exercice et contenu de l'auto survelllance. 

Article 9.2.1 - Relevé des prélèvements d'eau. 
Article 9.2.2 - Autosurveillance des eaux pluviales 
Ati 92.3 - Surveillance de a Qualité des eaux souterraines. 
Atticle 9.2.3 - Autosurveillance des niveaux sonores. 

Chapitre 9.3- Suivi interprétation et diffusion des résultats 
Titre 10- Echéance 

Chapitre 10.1 - Conformité a la reglementation 
Chapitre 10.2 - Chaufferies principale 
Chapitre 10.3 - Euux souterraines 
Chapitre 10.4 - Bruit 
Chapitre 10.5 - Foudre. 
Chapitre 10.6 -P.0.1. 
Chapitre 10.7 - Recours. 
Chapitre 10.8 - Droit des tiers... 
Chapitre 10.9 - Ampliation.. 
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